
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

C O N S E I L   M U N I C I P A L 
 
 

20 MARS 2 0 1 9 

 

N  O T E   D E   S Y N T H E S E 



 
 
1- Installation dôun nouveau conseiller municipal suite ¨ d®mission 
 
Madame le Maire informe le Conseil Municipal que Monsieur Benjamin LE BLEVEC a présenté sa démission 
de son mandat de conseiller municipal en date du 06 Février 2019. 
 
Conform®ment aux r¯gles ®dict®es ¨ lôarticle L. 270 du Code Electoral ç le candidat venant sur la liste 
immédiatement après le dernier élu est appelé à remplacer le Conseiller Municipal élu sur cette liste dont le 
siège devient vacant pour quelque cause que ce soit ». 
 
Monsieur Michel MASSON  est donc appel® ¨ si®ger au sein du Conseil Municipal. Conform®ment ¨ lôarticle 
L.270 du Code Electoral, Monsieur Michel MASSON est installé dans ses fonctions de Conseiller Municipal. 
 
Le tableau du Conseil Municipal sera mis à jour et Monsieur le Préfet sera informé de cette modification. 
 
Après examen et en avoir délibéré, le Conseil Municipal vote :  
 

Pour  

Contre  

Abstention  

 
 
Le Conseil Municipal, ayant entendu lõexpos® de Madame le Maire : 
 
- PREND ACTE de lôinstallation de Monsieur Michel MASSON en qualité de Conseiller Municipal. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



2- D®signation dôun repr®sentant du conseil municipal au conseil dôadministration du CCAS : 
modification 
 
Vu les articles R 123-8, R 123-10 et R 123-15 du Code de lôAction Sociale et des Familles ; 
Vu la d®lib®ration du Conseil Municipal en date du 05 avril 2014 fixant ¨ 11 le nombre dôadministrateurs du 
CCAS ;  
 
Madame le Maire rappelle la démission du conseil municipal de M. Le Blévec, représentant au CCAS. Elle 
recense la candidature de ééééé.pour pourvoir ¨ son remplacement. 
 
Après examen et en avoir délibéré, le Conseil Municipal vote : 
 
 

Pour  

Contre  

Abstention  

 
 
Le Conseil Municipal, ayant entendu lõexpos® de Madame Le Maire : 
 
- APPROUVE la nomination de ééééé..comme repr®sentant du conseil municipal au conseil 
dôadministration du CCAS. 
 
                                                                                                                  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



3- Désignation de membres à la commission travaux ï voirie : modification 
 
 
Madame le Maire rappelle au conseil municipal que la Commission Travaux - Voirie est composée de 10 
membres, (7 majorité, 3 opposition). 
 
Elle rappelle également la démission du conseil municipal de M. Le Blévec, membre de la commission travaux 
ï voirie. 
 
Elle propose la candidature de M. Michel Masson pour pourvoir à son remplacement à cette commission. 
 
Après examen et en avoir délibéré, le Conseil Municipal vote : 
 
 

Pour  

Contre  

Abstention  

 
 
 
Le Conseil Municipal, ayant entendu lõexpos® de Madame le Maire : 
 
- APPROUVE la nomination M. Michel Masson comme membre à la commission travaux-voirie. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
4- Désignation de membres à la commission sécurité: modification 
 
 
Madame le Maire rappelle au conseil municipal que la Commission Sécurité est composée de 8 membres (6 
majorité, 2 opposition). 
 
Elle rappelle également la démission du conseil municipal de M. Le Blévec, membre de la commission 
sécurité. 
 
Elle propose la candidature de M. Michel Masson pour pourvoir à son remplacement à cette commission. 
 
 
Après examen et en avoir délibéré, le Conseil Municipal vote : 
 
 

Pour  

Contre  

Abstention  

 
 
Le Conseil Municipal, ayant entendu lõexpos® de Madame le Maire : 
 
- APPROUVE la nomination de M Michel Masson comme membre de la commission sécurité. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



5- Convention de st®rilisation et dôidentification des chats errants avec la fondation 30 millions dôamis 

 
 
La commune de Saint Jean de Védas est confrontée à la multiplication des chats errants.  
 
Afin de limiter la prolifération des chats errants, la municipalité souhaite mettre en place une collaboration 
avec la fondation 30 millions dôamis afin de mener des campagnes de capture et de st®rilisation. 
 
Madame le Maire propose au conseil municipal de lôautoriser ¨ signer la convention avec la fondation 30 
millions dôamis qui fixe les engagements de la ville et de lôassociation en mati¯re de capture et de st®rilisation 
des chats errants, ainsi que leurs obligations financières. 
 
Cette convention est établie pour 100 chats. 
 
VU l'article L 211-27 du code rural et de la pêche maritime,  
 
CONSIDERANT la nécessité de mettre en place des campagnes de stérilisation pour limiter la prolifération 
des chants errants sur la commune 
 
Après examen et en avoir Délibéré, le Conseil Municipal vote : 
 
 

Pour  

Contre  

Abstention  

 
Le Conseil Municipal, ayant entendu lõexpos® de Mme le Maire : 
 

- AUTORISE le Maire ¨ signer la convention de st®rilisation et dôidentification des chats errants avec 
la fondation 30 millions dôamis 

 
- INDIQUE que les crédits nécessaires à la participation financière de la commune sont prévus au 

chapitre 65 du budget 2019  
 

 
 

 
 



 

 
 

 



 

 
 



 
 
 
 
 



 
 

 

 
 
 
 
 



6- Commission dôEvaluation des transferts de charges de Montpellier Méditerranée Métropole : 
adoption du rapport 

 
Madame le Maire de la Commune de Saint Jean de Védas rapporte : 
 
Conform®ment ¨ lôarticle 86 de la loi nÁ 99-586 du 12 juillet 1999 qui organise la proc®dure dô®valuation des 
transferts de charges entre les communes et les EPCI à fiscalité propre codifiée au Code Général des Impôts 
(article 1609 nonies C), la Communaut® dôAgglom®ration de Montpellier a mis en place par d®lib®ration 
n°4693 en date du 24 juin 2002, modifiée par délibération n°12297 du 19 juin 2014, la Commission Locale 
dôEvaluation des Transferts de Charges (CLETC).  
 
Lors de la séance de la CLETC du 8 février 2019, ont été examinées les nouvelles possibilités de 
comptabilisation des AC métropolitaines. Au cours de cette réunion, le Président de la commission a présenté 
le projet de rapport dô®valuation des charges transf®r®es, qui a ®t® d®battu et approuv® par la commission. 
 
En application de lôarticle 1609 nonies C du Code G®n®ral des Imp¹ts, ce rapport de CLETC, qui vous est 
pr®sent® aujourdôhui, est soumis ¨ lôapprobation des communes. 

 
Après examen et en avoir Délibéré, le Conseil Municipal vote : 
 
 

Pour  

Contre  

Abstention  

 
Le Conseil Municipal, ayant entendu lõexpos® de Mme le Maire : 
 

- APPROUVE le rapport de la Commission Locale dôEvaluation des Transferts de Charges, annex® ¨ la 
présente délibération. 
 
 

 
 
 



 

 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 



 
 

 



 
7- Demande de financement pour la construction d'une salle polyvalente / Hall gymnique 
 
 
Madame le Maire indique qu'une opération d'investissement d'envergure va être menée au sein de la Ville.   
Ce projet concerne la création d'un complexe regroupant un gymnase de 1400m² et une grande salle 
polyvalente situé dans le quartier Roque Fraisse.  
 
Ce programme répond aux besoins induits par la croissance soutenue de la population de la Commune. 
 
Ce complexe comprendra : 
 - une salle polyvalente de 910 m² pour accueillir les diverses manifestations védasiennes (vîux ¨ la 
population, repas des a´n®sé), associatives et priv®es ; 

- une halle gymnique de 1400 m² 
- une salle pour les danses rythmées de 150 m²; 
- une salle dôaccueil et des locaux administratifs et techniques 
- des places de stationnement 

 
Ce complexe se situera ¨ lôest de la ZAC de Roque Fraisse, ¨ la jonction entre la partie urbanis®e de la ZAC 
et la plaine de la Capoulière.  
 
La livraison prévisionnelle de ce bâtiment interviendra dans le courant du 1er semestre 2022. 
 
L'ensemble de l'opération est estimé à 10 700 000 ú TTC. 
 
La budgétisation du projet peut s'envisager autour de cinq financeurs à savoir la Ville de Saint Jean de Vedas, 
L'Etat (FSIL), la Région Occitanie, le Conseil Départemental de l'Hérault et Montpellier Méditerranée 
Métropole.  
 
  

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL 

DEPENSES RECETTES 

  Montant HT Montant TTC   Montant HT 
Participation 

sur le 
montant HT 

Travaux 8 915 000,00 10 700 000,00 Etat 1 000 000,00 11,22% 

      Région 1 000 000,00 11,22% 

      3M 1 000 000,00 11,22% 

      Département 1 000 000,00 11,22% 

            

            

      Autofinancement 4 915 000,00 55,13% 

TOTAL 8 915 000,00 10 700 000,00 TOTAL 8 915 000,00 100,00 

 
 
Après examen et en avoir Délibéré, le Conseil Municipal vote : 
 
 

Pour  

Contre  

Abstention  

 
 
 



 
Le Conseil Municipal, ayant entendu lõexpos® de Mme le Maire : 
 
 

- AUTORISE Madame le Maire à solliciter L'Etat, la  Région Occitanie, le Conseil Départemental de 
l'Hérault et Montpellier Méditerranée Métropole pour une aide financière, selon le plan de financement 
proposé ci dessus. 

 
- AUTORISE Madame le Maire à signer tous les documents relatifs à cette affaire.8 février 2019 

Locale dõEvaluation des Transferts de Charges 
RAPPO Commission Locale dôEvaluation des Transferts de Charges 
Vendredi 08 février 2019 
RAPPORT CLETC 08 02 2019 1 
RAPPORT DEFINITIFRT DEFINITI 
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9-  
8- Remplacement des menuiseries bois des salles Voltaire et Montesquieu situées au Château du 
Terral : demande de subvention 
 
Après avoir changé les menuiseries de l'école de Musique de Saint Jean de Vedas en 2017, la commune 

souhaite continuer cette année à rénover la salle Voltaire et la salle Montesquieu où sont pratiquées 

différentes activités sportives (Yoga, Hip-Hop, Flamenco et Mudra Danse). 

Anciennes, il est aujourd'hui nécessaire de remplacer les menuiseries de ces deux salles afin de diminuer la 
consommation énergétique. 
 
Par conséquent, Madame le Maire propose au Conseil Municipal le remplacement des menuiseries bois de  
pour un montant de travaux estimé à 15 800 ú TTC. 
 
La budg®tisation du projet peut sôenvisager autour de deux financeurs ¨ savoir la Ville de Saint Jean de V®das 
et Hérault Energies. 
 
 
Tableau de financement : 
  

Dépenses Montants Financeurs Montants 

Travaux 13 180    

  Hérault Energies  7 908 ú 

  Autofinancement  5 272  ú 

    

TOTAL HT 13 180 û TOTAL HT 13 180 û 

 
 
Après examen et en avoir délibéré, le Conseil Municipal vote : 
 

Pour  

Contre  

Abstention  

 
 
 
 
Le Conseil Municipal, ayant entendu lõexpos® de Mme le Maire: 
 
 

- AUTORISE Madame le Maire à solliciter Hérault Energies pour une aide financière selon le plan de 

financement proposé ci dessus. 

 
- AUTORISE Madame le Maire à signer tous les documents relatifs à cette affaire. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



9- Avis de la commune sur le projet de Programme Local de l'Habitat de Montpellier Méditerranée 
Métropole pour la période 2019-2024. 
 
Madame le Maire informe le Conseil Municipal que Montpellier Méditerranée Métropole a engagé l'élaboration 
du nouveau Programme Local de l'Habitat pour la période 2019-2024 par délibération en date du 25 octobre 
2016.  
Par délibération en date du 21 février 2019, le conseil métropolitain a arrêté le projet de PLH 2019-2024, pour 
lequel la commune doit émettre un avis. 
 
L'élaboration d'un Programme Local de l'Habitat répond à la nécessité de définir et de mettre en oeuvre une 
politique locale de l'habitat cohérente, adaptée aux besoins, aux évolutions socio-économiques et aux 
ambitions de développement de son territoire. 
 
Le Programme Local de l'Habitat 2019-2024 de Montpellier Méditerranée Métropole, annexé à la présente 
délibération, comprend : 
- le diagnostic de la situation du marché local du logement et des conditions d'habitat dans la Métropole  
- les orientations qui énoncent les principes et les objectifs de la politique intercommunale de l'habitat pour les 
6 prochaines années 
- le programme d'actions détaillé pour l'ensemble de la métropole et décliné pour chacune des 31 communes 
 
Mme le Maire précise que la commune a été associée à l'établissement du PLH 2019-2024 via des groupes 
de travail initiés par Montpellier Méditerranée Métropole. 
 
Suite aux résultats du diagnostic et pour répondre à la forte dynamique démographique de la métropole, le 
Plan Local de l'Habitat détermine un plan d'action défini par 6 orientations stratégiques : 
- Soutenir une production diversifiée de logements 
- Développer le logement social et abordable 
- Agir en faveur de l'équilibre territorial 
- Optimiser l'utilisation de l'espace urbain existant 
- Déployer et adapter l'offre de logements pour les publics spécifiques 
- Faire vivre la politique de l'habitat 
 
Concernant plus particulièrement Saint Jean de Védas, Mme le Maire rappelle que les objectifs du PLH 2013-
2018 ont été atteints, tant en production globale de logements qu'en part de logements sociaux. 
 
Le PLH 2019-2024 préconise la production de 190 à 210 logements par an sur la commune. 
Au sein de la production neuve de logements sur la période 2019-2024, le nouveau PLH préconise une 
production de 36% minimum de logements locatifs sociaux. 
 
Mme le Maire précise que la commune sera en capacité de répondre aux objectifs de production de 
logements, notamment grâce à la Zac de Roque Fraïsse qui est en cours de réalisation. 
Toutefois, Mme le Maire alerte sur la difficulté technique à répondre aux objectifs de répartition de 36% de 
logements locatifs sur la période 2019-2024. 
Sur cette période, la principale source de production de logements neufs sera la ZAC de Roque Fraïsse. Pour 
celle-ci, une part de 25% de logements locatifs sociaux et une part de 20% de logements en accession 
abordable sont règlementairement applicables. 
Mme le Maire précise que cette répartition ne peut être modifiée sans déséquilibrer le bilan économique de la 
ZAC. La commune ne sera donc pas en capacité à répondre aux objectifs de 36% de logements locatifs 
sociaux fixé par le PLH 2019-2024. 
 
Mme le Maire propose au Conseil Municipal d'émettre un avis favorable sur les grandes orientations du Plan 
Local de l'Habitat 2019-2024, tout en observant la difficulté technique à répondre aux objectifs fixés de 
production de logements locatifs sociaux.  
 
 



Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu le Code de la construction et de l'habitation ; 
Vu la délibération n°14167 du 25 octobre 2016 du conseil métropolitain engageant la procédure d'élaboration 
du Programme Local de l'Habitat  pour la période 2019-2024 ; 
Vu la délibération n°M2019-59 du 21 février 2019 du conseil métropolitain arrêtant le Programme Local de 
l'Habitat  pour la période 2019-2024 ; 
 
Après examen et en avoir délibéré, le Conseil Municipal vote : 
 
 

Pour  

Contre  

Abstention  

 
 
Le Conseil Municipal, ayant entendu lõexpos® de Mme le Maire, d®cide : 
 
- De donner un avis favorable sur le projet de Plan Local de l'Habitat de Montpellier Méditerranée Métropole 
pour la période 2019-2024. 
 
- Dõengager la commune à mettre en îuvre les moyens nécessaires et relevant de ses compétences pour la 
mise en place du Plan Local de l'Habitat. 
 
- Dõautoriser Mme le Maire ¨ signer toutes les pièces consécutives à l'exécution de la présente délibération. 
 
La présente délibération sera notifiée à Monsieur le Président de Montpellier Méditerranée Métropole. 
Elle fera l'objet des mesures de publicité mentionnées au code général des collectivités territoriales. 
 
 

NB : le PLH complet, volumineux, est à votre disposition au secrétariat général 
 



 
 



 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



10- Elaboration du règlement local de publicité intercommunal (RLPI) de la Métropole Montpellier 
Méditerranée ï Débat sur les orientations du RLPI 
 

Lôarticle L.581-14-1 du Code de lôenvironnement dispose que les r¯glements locaux de publicit® (RLP) sont 
®labor®s conform®ment ¨ la proc®dure dô®laboration des plans locaux dôurbanisme qui pr®voit notamment, 
quôavant lôarr°t du projet par lôorgane d®lib®rant de la m®tropole, un d®bat sur les orientations du projet 
dôam®nagement et de d®veloppement durables (PADD) du plan local dôurbanisme (PLU) soit organis® au sein 
de cet organe ainsi que dans les conseils municipaux des Communes membres. 
Conformément à la loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de lôaction publique territoriale et 
dôaffirmation des m®tropoles, la transformation, au 1er janvier 2015, de la Communaut® dôAgglom®ration de 
Montpellier en Métropole, dénommée « Montpellier Méditerranée Métropole », a entrainé le transfert de la 
comp®tence Plan Local dôUrbanisme (PLU) des Communes membres ¨ la M®tropole. 
Sur cette base, une délibération du conseil métropolitain de Montpellier Méditerranée Métropole n°14932 du 
27 septembre 2017 a prescrit lô®laboration du r¯glement local de publicité intercommunal (RLPI) et a défini les 
objectifs et les modalités de la concertation ainsi que les modalités de collaboration entre les Communes 
membres dans le cadre de lô®laboration du RLPI. 
Le Code de lôenvironnement ne pr®voit pas quôun RLP comporte un PADD, mais son article R581-73 stipule 
que les orientations du règlement doivent être définies dans son rapport de présentation. 
Il convient dès lors que les orientations générales du RLPI fassent lôobjet dôun d®bat en conseil m®tropolitain 
et dans chacun des Conseils municipaux.  
La conférence intercommunale des maires de la métropole réunie le 19 février 2019 a permis aux Maires 
dô®changer et de d®battre des orientations du projet de RLPI. 
Les orientations sont les suivantes : 
 
LES ORIENTATIONS GENERALES. 
Å Assurer un traitement coh®rent de la question de la publicit® ext®rieure ¨ lô®chelle de la m®tropole. 
Å Prendre en compte les nouvelles dispositions règlementaires et anticiper la caducité des RLP en 
vigueur (Castelnau-le-Lez, Juvignac, Lattes, Montpellier et Saint-Jean-de-Védas). 
Å Prot®ger le cadre de vie, limiter la pollution visuelle et les atteintes ¨ lôenvironnement, concilier lisibilit® 
des acteurs économiques et protection des paysages. 
Å Envisager, l¨ o½ se rencontrent cîurs de villes, activit®s ®conomiques et tourisme, la ç r®introduction 
è de certaines formes de publicit® dans des espaces o½ la l®gislation interdit la publicit® mais admet quôune 
réglementation locale puisse en admettre la présence. 
 
LES ORIENTATIONS PROPRES A LA PUBLICITE 
Å Valoriser le cadre de vie sur lôensemble du territoire. 
Å Valoriser les axes dôentr®e vers la premi¯re couronne m®tropolitaine, p¹les dô®change 
Å Encadrer lôaffichage publicitaire dans les secteurs remarquables et les centres villes 
Å Limiter la pollution lumineuse 
 
LES ORIENTATIONS PROPRES AUX ENSEIGNES 
Å R®duire lôimpact de certaines enseignes, am®liorer la visibilit® des activit®s 
Å Valoriser la qualité des centres historiques, améliorer la lisibilité du patrimoine bâti 
Å Limiter la pollution lumineuse 
 
Il est propos® dôengager un d®bat sur les orientations g®n®rales. 
 
Après examen et en avoir délibéré, le Conseil Municipal vote : 
 

Pour  

Contre  

Abstention  

 
 
 



Le Conseil Municipal, ayant entendu lõexpos® de Mme le Maire  
 

- APPROUVE le débat sur les orientations du RLPI. 

 
 

- AUTORISE Mme le Maire à signer tous documents relatifs à cette affaire. 

 



 

 

 
 

 
 
 



 

 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
 



 
 

 
 
 



 

 



 

 



 

 


